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Présents : CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO, SUD Santé Sociaux, Synéas.

Le matin :

Présentation de l'évolution des comptes de résultat 2013 de la Prévoyance Humanis (par le cabinet Arra) :
Présentation très technique.

Vauban Humanis couvre environ 12000 salarié-e-s des associations CHRS depuis 2010. L’étude des comptes remonte donc à cette date. Mais la tarification de départ a été faite en fonction des années 2006 à 2008.

Le constat fait par Arra est que les causes principales des difficultés budgétaires de la prévoyance sont dues  à deux facteurs non connus au moment de la mise en place de cette prévoyance :

· La réforme des retraites et donc l’allongement de la durée des prestations . Pus  de personnes âgées au travail génèrent  plus de problèmes de santé.

· Les provisions étant financiarisés, c'est-à-dire basée sur des placements financiers, les baisses constantes des taux d’intérêt de ces placements depuis quelques années impactent mathématiquement  les fonds disponibles nécessaires aux paiements des engagements futurs.

Selon ce cabinet, cette dernière raison est même la cause principale de l’augmentation des déficits de la prévoyance, les arrêts de travails augmentant finalement peu, contrairement aux dépenses liées à l’invalidité (prestations qui se prolongent compte tenu de l’allongement de la durée du travail).

Au passage, le cabinet Arra nous a fait quelques rappels sur les différences des prestations entre cadres et non-cadres, qui peuvent être importantes comme le capital décès, l'incapacité temporaire de travail et l'invalidité ou la rente éducation (la vie d’un cadre est 1,4 fois mieux indemnisée que celle d’un non cadre) !.

Des adaptations pour 2015 sont à prévoir en tenant compte du recul de l'âge de départ en retraite et de la portabilité obligatoire. La CNPN étudiera les comptes de résultat 2013 le 21 mai 2014. 

LA CFDT et la CGC rappellent alors qu’il existe la CNPTP (commission nationale paritaire technique de prévoyance) pour traiter de cela, la CGT  interroge alors le Syneas : la loi sur la représentativité selon leur interprétation devrait leur permettre de participer à l'ensemble des travaux dont la CNPTP, signataire ou pas!

Le Syneas dit distinguer représentativité et adhésion d'où l'invitation aux CNPTP uniquement pour les signataires de la convention collective.

Point fait par Arra suite à l'appel d'offres pour la complémentaire santé : 31 demandes reçues.  Arra pense qu'au bout du bout 9 environ iront jusqu'à l'audition. Une restitution est fixée à la CNPTP du 2 avril.
L’après midi :

Présentation de la méthodologie de l’enquête sur les Risques Psycho Sociaux et des pistes de réflexion proposée par le cabinet Vicariance à l’issue de cette enquête.

Cette étude présente  les causes externes : insécurité quant à l’avenir professionnel dans le secteur (lié aux budgets), évolution de la CC impossible pour les mêmes raisons, question des métiers et des diplômes, évolution des typologies de public,  regroupements de structures, 

Les causes internes : en vrac : typologie des publics accueillis, organisation du travail et des collectifs de travail,  agressions physiques ou verbales, défauts de visibilité dus à l’organisation,  à la communication, au positionnement professionnel. 
Egalement : perte de sens au travail,  carence de l’accompagnement professionnel, de la reconnaissance,  glissement des tâches (en particulier du technique vers le socio-pédagogique).

D’autres constats : un fort investissement des professionnels, une aide à l’autre (?), de bonnes pratiques à mettre en place, à valoriser, des temps collectifs à organiser, une visibilité externe et une complémentarité nécessaires…

Quelles suites à cette étude :

· Structuration d’un plan d’action avec comme objectif l’organisation de bonnes pratiques ( ?) et des conditions de travail à partir de préconisations

· interpellation des pouvoirs publics financeurs.

Il est décidé par la CNPN de créer un COPIL (comité de pilotage) et  de poursuivre avec Vicariance afin d’être aidé pour mettre en place une méthode de travail.

Première réunion le 2 avril : CNPTP et AGPREV








